
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE36928

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

orphelins
Question écrite n° 36928

Texte de la question

M. Gérard Charasse interroge M. le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants sur la situation
des orphelins de guerre et pupilles de la Nation. En 2000 et 2004, le Gouvernement a adopté des dispositifs de
réparation qui n'ont pas réglé toutes les situations de manière équitable et lisible. Il lui rappelle également que le
Président de la République a demandé que soit rédigé un décret unique qui aurait pour but de remplacer et de
compléter ceux de 2000 et de 2004 en instituant une mesure de réparation pour tous les orphelins de guerre
n'ayant pas bénéficié des précédentes mesures. Dans ce cadre, une mission a été confiée au préfet Jean-Yves
Audoin afin d'aboutir à une rapide concrétisation des promesses faites. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures que le Gouvernement compte mettre en place pour effacer les inégalités de
traitement qui persistent en ce domaine.

Texte de la réponse

Le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants précise que les conclusions du rapport que le
préfet honoraire Jean-Yves Audouin lui a remis, dans les délais fixés initialement, sont actuellement en voie de
finalisation. Une commission nationale de concertation, qui comprendra notamment les associations directement
concernées, mais également les représentants des grandes associations du monde combattant, est en cours de
constitution. Elle se réunira dès que possible. Cette commission disposera des préconisations du rapport afin
que ses débats portent directement sur les solutions à mettre en oeuvre. Le dispositif juridique et financier qu'il
paraîtra possible de retenir à l'issue de ces travaux ainsi que, le cas échéant, ses modalités d'application seront
proposés au Gouvernement, après avis des présidents des deux assemblées.
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